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www.longvilliers.fr 

Brouillard de Janvier, froid en Mai 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

            Les 

         journées 

      à retenir 

 J’ai le plaisir, une nouvelle fois au travers de la newsletter de  
  votre commune, de vous présenter tous mes meilleurs vœux de 

              bonheur, de santé et de prospérité pour cette nouvelle année  
  que nous allons débuter ensemble. 

 

Nous venons de terminer 2018, Ses joies et ses peines. Nous aurons une 
pensée particulière pour toutes les personnes qui sont disparues. 

 

La lumière est maintenant faite sur 2019. Après des années d’étude, les 
travaux de rénovation de l’éclairage public sont terminés. Les trous ont été 
comblés par l’ajout de 7 nouveaux points lumineux. 26 autres points lumineux 
déjà existants ont été rénovés, ainsi que le parking de la salle des associations. 
L’éclairage de l’église Saint Nicolas a été entièrement revu, afin que soit mis en 
valeur notre patrimoine. Afin de conserver le souvenir et la mémoire, l’arbre du 
8 Mai (des conscrits) a quant à lui bénéficier d’un éclairage bleu, blanc et rouge. 
Et les armoires électriques ont été rénovées. 

 

L’ensemble du projet, voté à l’unanimité par le Conseil Municipal, 
représente une dépense pour la somme de 6 000€, subventions déduites, le 
retour sur investissement devrait être au rendez-vous, de par l’éclairage Led 
économique. 

 

Le changement est surtout flagrant quand le brouillard est présent. 
 

Votre commune se modernise et s’embellit.  Elle reste ultra connectée 
avec son site internet…. 

      Votre Maire 
      S.MAIGNAN 

 Etat Civil 
Décès 

MELCHIOR René 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour cause de formation, 

fermeture du secrétariat 

de Mairie : 

Les 8, 15, 25 et 29 

Janvier 2019  

UN COUP DE POUCE POUR LA DEFISCALISATION 
IMMOBILIERE 

  À partir de 2019, les crédits d'impôt ne seront pas pris en compte dans 
le taux de prélèvement à la source (alors qu'ils le sont dans les acomptes fiscaux 
actuels). Pour compenser cet effet négatif, les particuliers disposant de crédits 
d'impôt récurrents obtiendront un remboursement partiel (à hauteur de 60%) 
dès le mois de janvier. Le solde leur sera versé quelques mois plus tard, en août. 
Cette annonce faite par le gouvernement constitue une très bonne nouvelle 
pour les particuliers qui ont investi dans l'immobilier neuf de défiscalisation 
(Pinel, Duflot, Scellier...). De fait, le projet initial prévoyait un remboursement 
des crédits d'impôt en une seule fois au mois d'août. L'acompte versé dès janvier 
évitera aux contribuables concernés de faire une avance de trésorerie à  
     l'administration fiscale. 

MESSES JANVIER 

 

Le Samedi 5 Janvier   

A 18h30 à Lefaux 

 

Le Dimanche 6 Janvier  

À 10h30 à Etaples 
 

Le Samedi 12 Janvier   

A 18h30 à Etaples (Sacré cœur) 

 

Le Dimanche 13 Janvier  

A 10h30 à Etaples 
 

Le Samedi 19 Janvier   

A 18h30 à Longvilliers 
 

Le Dimanche 20 Janvier 

À 10h30 à Etaples 
 

Le Samedi 26 Janvier   

A 18h30 à Frencq 
 

Le Dimanche 27 Janvier  

À 10h30 à Etaples 

 

Scooters électriques: 
qui a le droit de les 

conduire ? 

 Vous devez être titulaire 
d'un permis B depuis au moins 
2 ans ou d'un permis A1 (motos 
légères d'une puissance 
maximale de 11 kw ou 
n'excédant pas 125 cm3).  

Si vous étiez déjà assuré 
pour un 2 roues (ou pour un 3 
roues catégorie L5e) au cours 
des 5 années précédant le 1er 
janvier 2011, pas besoin de 
formation spécifique. 

Sinon, vous devez effectuer 
un stage pratique de 7h dans 
une auto-école (250 à 350€). 

Chiffre du mois 

300 
C’est le nombre d’écoles 

rurales qui ont fermé à la 

rentrée 2018, suite à la 

suppression de leur classe 

unique (34) ou à la fusion 

d’établissement (263). 

 
(source : Snuipp, octobre 2018) 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rénovation de voirie  

Chemin des moines et 

chemin des mortiers 

Mise aux normes électriques 

de l’église 

2nd semestre 

Rénovation de l’éclairage public 

avec l’ajout de 7 points 

lumineux. 

Eclairage de l’Eglise et de l’arbre 

du 8 Mai. 



 

 

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 En cette journée nationale, nous nous rassemblons pour renouveler l’hommage de la Nation aux « morts 

pour la France » pendant la guerre d’Algérie et les combats du Maroc et de la Tunisie. Nous nous souvenons 

également des victimes civiles. 

 Il y a 60 ans, la guerre d’Algérie entrait dans sa quatrième année. Après les espaces frontaliers et les paysages 

accidentés des Aurès et de la Kabylie, elle avait gagné Alger. Un pas supplémentaire dans la violence était franchi. 

En 1958, cette guerre était à l’origine de la chute d’une République et de l’avènement d’une nouvelle. 

  Il y a 60 ans, des soldats de métiers, des centaines de milliers de jeunes hommes appelés ou rappelés 

sous les drapeaux et des membres des forces supplétives combattaient pour la France. 

 Alors que la conscription battait son plein, toute une génération d’appelés a eu « 20 ans dans les Aurès ». 

Elle y a découvert le visage de la guerre d’Algérie. Une guerre âpre et éprouvante ! Violente ! Brutale ! Une guerre 

qui marque pour la vie. 

 Tant de soldats combattants, tant de familles concernées, tant de conséquences sur notre histoire : ainsi, 

c’est la société tout entière qui a été impliquée dans ce conflit de décolonisation. 

 De 1952 à 1962, en Algérie, au Maroc et en Tunisie, près de deux millions d’hommes ont servi nos armes. 70 

000 ont été blessés, 25 000 sont tombés pour la France. Ces hommes ont combattu avec courage et dévouement 

pour nos couleurs. Aujourd’hui, ils reposent dans la mémoire nationale et la France les honore. 

  

 Nous n’oublions pas les souffrances des civils, victimes de la guerre ou fauchés par un attentat. Nous pensons 

à toutes les femmes et à tous les hommes dont les destins ont été bouleversés par ces combats. 

 Nous pensons aux Français rapatriés qui ont abandonné une terre qu’ils aimaient tant et qui ont souffert de 

ce déracinement. 

 Nous pensons également aux harkis qui ont été contraints de quitter leur terre natale et qui ont été accueillis 

dans des conditions indignes en France. 

 Nous pensons aux disparus. A ces hommes et à ces femmes, civils et militaires, dont la trace a été perdue. 

 Les armes se sont tues depuis 56 ans. Progressivement, l’histoire s’empare de cette période dont la mémoire 

demeure, aujourd’hui encore, vive et plurielle. Afin que les jeunes générations aient une juste compréhension de ce 

conflit, il est nécessaire d’assurer par l’éducation la transmission de la connaissance et de ces mémoires. 

 Pour cela, nous ne devons pas oublier les femmes et les hommes qui ont participé ou qui ont subi ces conflits 

et ces combats.  

 C’est le sens de cette journée nationale. 

Discours de Monsieur le Maire le 5 Décembre 2018 pour 
la Journée nationale d'hommage aux morts pour la 
France pendant la guerre d'Algérie et des combats du 
Maroc et de la Tunisie 

COMMEMORATIONS DU 11 NOVEMBRE ET DU 5 DECEMBRE 

Drapeau offert par le département 

pour célébrer le centenaire du 11 

Novembre. 

Initiative lancée par Fabien SUDRY, 
préfet du Pas-de-Calais, Jean-Claude 
LEROY, président du Conseil 
départemental du Pas-de-Calais et 
André FLAJOLET, président de 
l’association des maires et des 
présidents d’intercommunalité du 
Pas-de-Calais. 



 

 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Samedi 17 Novembre 2018 



   

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

Décoré par 

Le  Comité des fêtes 



 

 

 

  

 

 

 

 

 

 
 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Portail Culturel de la 

Communauté 

d’Agglomération des 2 Baies 

en Montreuillois 

http://culture.ca2bm.fr 

NUIT BLANCHE 

Samedi 19 Janvier 

De 17h à 21h 

Médiathèque de Berck sur Mer 

3ième nuit de la lecture par 

l’équipe des bibliothécaires 

Entrée libre 

Gratuit 

CARMEN - BIZET 

Jeudi 17 Janvier 

A 20h00 

Cinos  de Berck sur Mer 

Ballet de l’opéra de Paris 

Durée 3h  

Tarif 15€ 

SUR LES TRACES 

DES VEROTIERES 

DU XIXEME 

SIECLE 

Du 14 Janvier eu 2 Février 

A 18h00 

Médiathèque d’Etaples 

sur mer 

Exposition sur l’histoire 

de la pêche 

Entrée libre - Gratuit 

HORAIRES MAIRIE 

Mardi :  10h - 12h 

  18h - 20h 
 

Mercredi :  10h - 12h 
(Permanence RPI) 
 

Vendredi :  10h -12h 
 


